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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 28 SEPTEMBRE 2023 

 

 

DELIBERATION N°2023-09-048 : REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR TRAVAUX PRIVES – 

SATIONNEMENT- 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

 

DELIBERATION N° 2023-09-049 : DECISION MODIFICATIVE N° 1 VIREMENT DU BUDGET PRINCIPAL COMMUNAL 

2023 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

 

DELIBERATION N° 2023-09-050 : TARIFICATION DES REPAS SCOLAIRE ET DE LA GARDERIE DU PERISCOLAIRE 

POUR DES ENFANTS PLACES PAR DECISION DE JUSTICE 

ADOPTEE A LA MAJORITE (1 ABSTENTION C. LESCURE) 

 

 

DELIBERATION N° 2023-09-051 : ASSUJETTISSEMENT DES LOGEMENTS VACANTS A LA TAXE D’HABITATION SUR 

LES RÉSIDENCES SECONDAIRES ET AUTRES LOCAUX MEUBLÉS NON AFFECTÉS À L’HABITATION PRINCIPALE 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

 

DELIBERATION N° 2023-09-052 : ACQUISITION DE LA PARCELLE B753 D’UNE SUPERFICIE D’ENVIRON 6000M² 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

 

DELIBERATION N° 2023-09-053 : PROTECTION ET MISE EN VALEUR DES ESPACES AGRICOLES ET NATURELS 

PERIURBAINS (PAEN) DE LA COMMUNE DE TENCIN, 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

DELIBERATION N° 2023-09-054 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE L’ACCUEIL COLLECTIF DES 

MINEURS (ACM)  

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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DELIBERATION N° 2023-09-055 : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ISERE 

POUR LA REALISATION D’UN PUMPTRACK- D’UN BIKE PARC ET D’UN PARKING INCLUANT DEUX PLACES PMR 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

DELIBERATION N° 2023-09-056 DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’ETAT (DETR) POUR LA REALISATION 

D’UN PUMPTRACK- D’UN BIKE PARC ET D’UN PARKING INCLUANT DEUX PLACES PMR 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

 

DELIBERATION N° 2023-09-057 : DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE D’UN FONDS DE CONCOURS 

POUR UN PROJET SUPRACOMMUNAL AUPRES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRESIVAUDAN POUR 

LA REALISATION D’UN PUMPTRACK- D’UN BIKE PARC ET D’UN PARKING INCLUANT DEUX PLACES PMR 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

 

DELIBERATION N° 2023-09-058 : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’AGENCE NATIONALE DU SPORT 

POUR LA REALISATION D’UN PUMPTRACK- D’UN BIKE PARC ET D’UN PARKING INCLUANT DEUX PLACES PMR 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

 

 

Le maire 

François STEFANI  


